
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 0ctobre  2022

DELIBERATION  No 2022/38

Objet  : NOMINATION  D'UN  CORRESPONDANT  « INCENDIE  ET SECOURS  »».

Vu la Loi no 2021-'1520  du 25 novembre  2021 visant  à consolider  le modèle  de  sécurité  civile  et

valoriser  le volontariat  des  sapeurs-pompiers  et  les sapeurs-pompiers  professionnels  :

Vu  l'obligation  de  créer  la fonction  de  conseiller  municipal  "correspondan+  incendie  et  secours"  dans

chaque  commune  ne  disposant  pas  d'odjoint  ou  de  conseiller  chargé  des  questions  de  sécurité

civile  :

Considérant  que  la commune  de  Montsoult  ne  dispose  pas  d'adjoint  ou  de  conseiller  chargé

des  questions  de  sécurité  civile  ;

Après  en  avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité,

- DECIDE  de  créer  la fonc+ion  de  "conespondant  incendie  et  secours"  :

- DECIDE  de  procéder  au  scrutin  public  (" main  levée  :

- DESIGNE  le "correspondant  incendie  et  secours"  ;

- FIXE en conséquence,  le "correspondan+  incendie  e+ secours"  comme  suit  :

G.  CHARDON

- DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibérotion.

Ttonsmis  el  reçu  au  conlrôle  de  légalilé.  1e.4i/  ï 0/2û22

Publlé  le :,+i10/3)22
Exécu+oiïe  le y10/2022

Délûl  de  ïecouïs  :2  moii  - A daler  de  li:i dale  de  publica+ion
Voies  de  ïecouïs  : Tïibunal  adminimaliT  de  Cetgy-Ponroise

(Articles  R.421a  el suivanls  du code  de  lus+ice  adminiskalive).

Le Maire,

'J , ' I ï

Silvio  BIELLO


